
 

 
Voici un abrégé des règles du  
  

 
 
1. Au départ, la balle se joue devant le schéma du trou ou à la marque 
orange au sol (départ féminin et enfant).  
2. Un coup donné avec  l’intention de frapper la balle est considéré joué.  
3. Sur le parcours la balle peut être déplacée de 15/20 cm sans se 
rapprocher du trou.  
4. Si une balle sort des limites, le joueur doit la poser à l’endroit où elle a 
été jouée précédemment en comptant un point de pénalité plus le coup à 
jouer. La même règle s’applique à une balle  perdue.  
5. Si, sur le green, une balle gène le coup de l’adversaire, elle doit être 
marquée et retirée du jeu.  
6. Sur le green, seul le côté Putter (plat) doit être utilisé.  Toutes les 
autres faces sont interdites.  
7. Si pendant un parcours, une balle tombe à l’intérieur d’un green, elle 
doit être posée à l’extérieur de cette zone, sans se rapprocher du trou 
(pas de pénalité). 
8. Une balle injouable peut être ramassée et posée jusqu’à deux 
longueurs de canne de son point d’impact, sans se rapprocher du trou. 
Vous recevez un point de pénalité. 
 
 

Certains points étant similaires ou adaptables aux activités dérivées du 
swin : le foot golf, le tir au golf ou le disc golf (détail sur les fiches scores 
respectives). 
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